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2. Un permis d'exportation doit contenir des renseignements précisés dans lemodèle reproduit à l'Annexe IV; il ne sera valable pour l'exportation que pour une
période de six mois à compter de la date de délivrance.

3. Tout permis ou certificat se réfère au titre de la présente Convention; il con-tient le nom et le cachet de l'organe de gestion qui l'a délivré et un numéro de con-trôle attribué par l'organe de gestion.

4. Toute copie d'un permis ou d'un certificat délivré par un organe de gestion
doit être clairement marqué comme tel et ne peut être utilisé à la place de l'original
d'un permis ou d'un certificat, à moins qu'il ne soit stipulé autrement sur la copie.

5. Un permis ou un certificat distinct est requis pour chaque expédition de spé-
cimens.

6. Le cas échéant, un organe de gestion de l'État d'importation de tout spéci-men conserve et annule le permis d'exportation ou le certificat de réexportation ettout permis d'importation correspondant présenté lors de l'importation dudit spéci-
men.

7. Lorsque cela est réalisable, un organe de gestion peut apposer une marque
sur un spécimen pour en permettre l'identification. A ces fins, le terme «marque»
désigne toute empreinte indélébile, plomb ou autre moyen approprié permettant
d'identifier un spécimen et conçu de manière à rendre toute contrefaçon aussi diffi-cile que possible.

ARTICLE VII

Dérogations et autres dispositions particulières
concernant le commerce

1. Les dispositions des Articles III, IV et V ne s'appliquent pas au transit ou autransbordement de spécimens sur le territoire d'une Partie, lorsque ces spécimens
restent sous le contrôle de la douane.

2. Lorsqu'un organe de gestion de l'État d'exportation ou de réexportation a lapreuve que le spécimen a été acquis avant que les dispositions de la présente Conven-
tion ne s'appliquent audit spécimen, les dispositions des Articles III, IV et V ne sont
pas applicables à ce spécimen, à la condition que ledit organe de gestion délivre un
certificat à cet effet.

3. Les dispositions des Articles III, IV et V ne s'appliquent pas aux spécimens
qui sont des objets personnels ou à usage domestique. Toutefois, ces dérogations nes appliquent pas:

a) s'il s'agit de spécimens d'une espèce inscrite à l'Annexe 1, lorsqu'ils ont été
acquis par leur propriétaire en dehors de son État de résidence permanente
et sont importés dans cet Etat;

b) s'il s'agit de spécimens d'une espèce inscrite à l'Annexe II,
i) lorsqu'ils ont été acquis par leur propriétaire, lors d'un séjour hors de

son Etat de résidence habituelle, dans un État dans le milieu sauvage
duquel a eu lieu la capture ou la récolte;


